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Les paysans du Tamil Nadu consolident
leurs moyens de subsistance

Situation

L’Inde est aujourd’hui une puissance économique mondiale. Son produit intérieur brut 
est en passe de la situer au 3e rang international, après la Chine et les Etats-Unis. 
Hélas, seule une petite partie de la population profite de cet essor, qui se ressent 
surtout dans les villes industrielles. Dans les campagnes, où vivent environ deux tiers 
de la population totale, le développement stagne. Les petits paysans, équipés pour la 
plupart d’outils rudimentaires, luttent pour leur survie en cultivant de petites parcelles. 
Le système de castes, malgré son abolition en 1950, perdure et accentue encore les 
disparités sociales. Les personnes hors caste, comme les Dalits, et indigènes, représen-
tées par les Adivasis, sont systématiquement mises à l’écart de la société. Sans aide 
extérieure, elles n’ont que peu de chances d’améliorer leur condition. Pour survivre, 
elles louent leurs services dans l’agriculture à des salaires journaliers de misère et 
effectuent les plus basses besognes. Elles ne possèdent pas de terre, alors même que 
la législation indienne leur donne droit à une parcelle. Les femmes de ces groupes de 
population subissent des discriminations supplémentaires. 

Objectifs

Le projet vise à rendre leur souveraineté alimentaire aux Adivasis, par l’accès à la 
terre et à des semences de qualité, en leur transmettant des méthodes agricoles 
durables. 

Bénéficiaires 

22 000 familles adivasis dans les régions du Tamil Nadu où l’EPER mène des projets.

Inde, Tamil Nadu

1 311 050 530
Population (2015)

3 287 260
Superficie km2
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Activités

Les activités de la phase de projet actuelle se divisent en quatre objectifs :

1. Obtention de titres fonciers pour 22 000 familles de petits paysans dans 
18 districts montagneux de Tamil Nadu. Les Adivasis, un peuple aborigène 
d’Inde, ont droit à des titres d’exploitation forestière individuels et collectifs en 
vertu du Forest Rights Act, la loi indienne sur les forêts. Bien que le Forest Rights 
Act ait été édicté à l’échelle nationale en 2006 déjà, les autorités du Tamil Nadu 
se refusent à le mettre en œuvre. Suite à un recours de l’EPER, la Cour suprême 
de Delhi a débloqué la situation en janvier 2016. Dix ans après les autres Etats 
fédéraux, le Tamil Nadu doit à présent octroyer des titres fonciers aux Adi-
vasis. Cette décision confère une dimension nouvelle au forum sur les droits 
fonciers qui soutient les petits paysans. Le forum a commencé par enregistrer 
les données de plus de 20 000 ayants droits. A présent, les organes locaux 
nouvellement constitués accompagnent les ayants droits dans les procédures 
de demande et appliquent diverses stratégies de plaidoyer pour exercer une 
pression publique sur les autorités locales et fédérales.

2. Accroissement  durable des rendements de 22 000 petits paysans avec 
des semences adaptées et des méthodes de culture agro-écologiques. 
L’obtention d’un titre foncier ne suffit évidemment pas à assurer une subsis-
tance aux petits paysans; des modes de production durables sont donc encou-
ragés afin d’accroître les récoltes et donc les revenus des familles. Ce volet du 
projet permet aux bénéficiaires d’accéder à des semences traditionnelles et à 
des connaissances sur les techniques de culture agro-écologiques et durables 
telles que le paillage, les amendements écologiques et la lutte contre les pa-
rasites par l’agriculture intégrée. Les bénéficiaires sont inscrits dans des pro-
grammes de subventions étatiques qui financent l’aménagement de systèmes 
d’irrigation, par exemple. 

3. Adaptation des modes de production des petits paysans au change-
ment climatique, amélioration de la résistance des cultures face aux 
événements naturels. Par des formations et des prestations de conseils, les 
systèmes de production des petits paysans sont adaptés au changement cli-
matique, en particulier aux sécheresses. Les organes existants de prévention 
des catastrophes naturelles reçoivent des formations continues dispensées par 
des spécialistes ; diverses ressources telles que des équipements leur sont éga-
lement procurées. 

4. Consolidation du forum pour les droits fonciers en tant que réseau de 
petits paysans du Tamil Nadu. Le forum pour les droits fonciers existe depuis 
plus de dix ans, mais il est restreint dans ses activités en raison de la non-ap-
plication du Forest Rights Act. Afin de consolider ce mouvement social sur 
la durée, il faut l’aider à se développer institutionnellement et à renforcer sa 
base. Pendant cette phase du projet, l’attention est portée sur une plus forte 
intégration des petits paysans dans le processus décisionnel. A cette fin, des 
antennes locales vont être créées sur les questions de droits fonciers. A l’avenir, 

il est prévu que les adhérents et les bénéficiaires participent aux frais du forum.
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Pays  
Inde, Tamil Nadu

Budget 2018  
CHF 140 000

No de projet EPER : 630.365

Chargé de programmes  
Adrian Scherler

Contact

EPER (Entraide Protestante Suisse)
Département Communication
Chemin de Bérée 4A
Case postale 536
1001 Lausanne
Tél. +41 21 613 40 70
Fax +41 21 617 26 26
info@eper.ch
www.eper.ch
Dons : CCP 10-1390-5

Organisation partenaire

Tamil Nadu People’s Forum for Land Rights – un forum pour les droits fonciers actuelle-
ment composé des organisations fondatrices Act India Foundation, Arise et Shiva Trust 
et soutenu par des particuliers.

Durée du projet

De janvier 2017 au 31 décembre 2019.


